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ver tes en 1699 p a r Dampier , e t de nouveau 
visitées en 1768 pa r Car te r et. L a population 
de tout l 'archipel est évaluée à 100.000 habi­
tan ts de la race des Papous . Il On donne encore 
le nom de Nouvel le-Bretagne à l 'ensemble des 
possessions anglaises dans l 'Amérique du Nord, 
qui comprennen t a l 'E. : le Labrador , la Nou­
velle-Galles septentr ionale , la Nouvelle-Galles 
méridionale , le hau t et le bas Canada , le N o u -
veau-Brunswic l : , la Nouvelle-Ecosse et les 
îles de Ter re -Neuve ; au c e n t r e , les vas tes 
contrées habitées par les Esquimaux, e t cette 
mult i tude de tr ibus indiennes qui occupent le 
terr i toi re compris en t re les montagnes R o ­
cheuses e t la mer d 'Hudson ; à l 'O., la N o u ­
vel le-Calédonie , e t les îles nombreuses qui 
bordent les côtes de l'océan Pacif ique, l'île 
de Vancouve r , l'île de la P r incesse -Char ­
lotte, e tc . ; enfin, au N . les îles e t les t e r res 
encore peu visitées qui appar t iennent aux 
régions polaires. Cette immense région, com­
prise entre 42° 12' et 76° 10' de lat . N. , e t 
en t re 53° 10' et 133° 30' de long. O., est bornée 
au N. par la mer P o l a i r e , au N . - E . e t à l 'E. 
pa r la mer de Baffin e t l 'océan At lan t ique ; 
au S., elle est séparée des E ta t s -Un i s pa r la 
r ivière Sain te-Croix , le fleuve S a i n t - L a u r e n t , 
les g rands lacs Ontar io , E r i é , H u r o n , S u p é ­
r ieur , la r ivière et le lac de la P lu ie , une p o r ­
tion des monts Rocheux ; a l 'O., elle est ba ignée 
pa r l 'océan Pacifique, e t séparée de l 'Amé­
rique russe pa r la r ivière Makensie . Sa lon­
gueur de l 'E. à l 'O. es t évaluée à 5,200 kilom., 
e t sa la rgeur à 3,400 ki lom.; superficie, 
17,680,000 kilom. carrés . Quant à la popula­
tion de ce t te vas te cont rée , on porte à 700,000 le 
nombre de ses habi tan ts d'origine européenne 
ou africaine, répar t i s au S . -E . ou dans les 
forts e t les comptoirs de c o m m e r c e ; on ne 
connaît p a s , même approx imat ivement , le 
nombre d'Indiens qui composent les tr ibus 
sauvages de cet te par t ie de l 'Amérique. Les 
possessions anglaises de l 'Amérique du Nord 
sont ordinai rement divisées en cinq p a r t i e s : 
le Canada, avec T e r r e - N e u v e et la Nouvelle-
E c o s s e ; le Labrador , avec le Maine or ienta l ; 
la Nouvelle-Galles méridionale e t la Nouvel le-
Galles septentrionale-, le Nouve l -Hanovre e t 
le Nouveau-Cornouail lesj e t , enfin, les im­
menses solitudes comprises en t re ces deux 
dernières régions. P o u r les détails géog ra ­
p h i q u e s , fleuves, l a c s , montagnes , e tc . , de 
ces d iverses con t r ée s , voyez chacun de ces 
mots. 

BRET AILLER v. n . ou i n t r . ( bre-ta-l lé ; 
// mi l .—fréquenta t i f de bretter). Fa i r e le b r e t -
t eu r , f réquenter les sal les d ' a r m e s ; se b a t t r e 
f r équemmen t en duel . 

BRETAILLEUR s. m . (bre - ta - l l eur - II m i l . 
— rad. b'retailler). Celui qu i b re ta i l l e , q u i 
m e t l 'épée à la m a i n pour le motif le plus 
futile : Sans se débotter, il reprend son cha-
peau, receint son épëe, va trouver le chevalier 
de Griasque, un spadassin, un BRETÀILLEUR, le 
provoque et le tue. (Alex. Dum.) 

BRET AU DÉ, ÉE (bre-tô-dé) pa r t . pass . du 
v. B re t aude r . Tondu i n é g a l e m e n t : Drap 
BRETAUUÉ. il Tondu t r è s -cour t : Cheveux BRE-
TAUDÉS. 

— Cheval bretaudé, Cheval don t on a t a i l l é , 
raccourci les oreil les. 

BRETAUDER v. a. ou t r . (bre-tô-dé — rad . 
bertaud). Autrefois, Tondre i r r é g u l i è r e m e n t , 
couper les cheveux ou les poils d ' inégale lon­
g u e u r : Qui vous A BRETAUDÉ ainsi? Madame 
de Nevers vint chez madame Ventadour, coiffée 
à faire rire ; la Martin SAVAIT BRETAUDÉE par 
plaisir comme un patron de mode, tous les che­
veux coupés sur la tête et frisés par cent pa­
pillotes. (Mme de Sév.) 

— P a r ex t . C h â t r e r : BRETAUDER un cheval. 
il Mut i l e r eh généra l , p r ive r de que lque p a r ­

t i e du corps, comme la queue , les orei l les , e t c . : 
B R E T A U D E R un chien, il On di t éga l emen t B E R -
TAUDER, BERTOUDER et BRETOUDER. 

— Manég . Bretauder un cheval, Lu i t a i l l e r 
e t raccourc i r les oreil les : Les maquignons 
BRETAUDENT quelquefois les chevaux qu'Us 
mettent en vente, pour masquer des défauts. 

BRETEAU s. f. ( b r e - t o ) . P ê c h . V a r i é t é 
d 'angui l le que l 'on pêche en assez g r a n d e 
q u a n t i t é dans la r iv iè re de l 'Eu re . 

BRETÈCHE OU BRETESCHE S. f. ( b r e - t è -
c h e — de l 'anc. a l lem. brett-tach, composé de 
brett, a i s , p l a n c h e , m a d r i e r , e t de tach} cou­
v e r t u r e , t o i t u r e , a p p e n t i s . Ces r ac ines , avec 
les m ê m e s significations, se t r o u v e n t aussi en 
tudesque , i s landais , hol landais , danois , s u é ­
dois e t ang la i s ) . Ane. fortif. So r t e de fort en 
cha rpen te q u e l 'on é leva i t souvent , au moyen 
â g e , p e n d a n t les s i è g e s , en a r r i è r e de la 
brèche , pour p e r m e t t r e à la garn ison de pro­
longer la défense, il Galer ie en bois que Ton 
é tab l i ssa i t , au xne e t au x in" siècle, au h a u t 
des tou r s e t des cour t ines , pour p e r m e t t r e 
à l 'ass iégeant de b a t t r e le p ied du r e m p a r t : 
dans ce c a s , bretèche é t a i t s y n o n y m e de 
HOURD. 

— Arch i t . Espèce de balcon en bois q u e , 
p e n d a n t le xve siècle e t plus t a r d , on plaçai t 
su r la façade des hôtels de vi l le , e t d'où les 
m a g i s t r a t s munic ipaux faisaient les publ ica­
t ions officielles, ce qui s 'appelai t bretéquer. 

— Blas. Se d i t d 'une rangée de c réneaux 
sur une fasce, une bande ou un pal , ou su r 
les côtés de l 'écu. il On d i t aussi BRETASSE, 
BRETESSE e t BRETÈQUE. 

— Encycl . Nous avons dit qu'on appela i t 
bretèche, a u moyen â g e , un for t en charpen te 

é levé en a r r i è re de la b rèche , afin de ' p r o ­
longer la défense, ou une galerie en bois é t a ­
blie pa r l 'ass iégeant pour ba t t re le pied du 
rempar t . Nous aur ions peu t - ê t r e mieux fait 
de dire que ce mot bretèche désignai t tout 
o u v r a g e de fortification muni de c réneaux . 
L e s écrivains militaires du temps passé ne 
donnent point la définition précise du mot, e t 
le blason es t peu t - ê t r e le seul guide à suivre 
pour a r r ive r a en connaî t re la vraie significa­
tion ; or , en b lason , toute pièce est dite bre­
tessée, quand elle est munie de c r éneaux , hau t 
e t bas a l te rna t ivement . Les créneaux é ta ient 
le signe héraldique d 'une fortification quel ­
conque ; des c réneaux placés a l te rna t ivement 
au-dessus et au-dessous indiquaient probable­
men t que la pièce dont il s 'agit ava i t plusieurs 
é tages de galer ies c réne lées , qu'elle offrait 
les moyens de t i rer sur l 'ennemi à diverses 
hau teurs s"ans ê t re a t te int pa r ses project i les , 
ou peu t - ê t r e qu'elle étai t défendue dans toute 
son enceinte supérieure par des murs c réne lés , 
e t par des par t ies pleines a l te rna t ivement . 
On ne peut ici que former des conjectures plus 
ou moins vraisemblables . 

Bre tèche ( L A G R A N D E ) , roman p a r H . de 
Balzac. V. S C È N E S DE LA VIE P R I V É E . 

BRETÈCHE (DE L A ) , officier f r ança i s ,mor t 
à Madagasca r en 1672. D'origine b re tonne , il 
embrassa la car r iè re mili taire ; niais ayan t été 
ré formé, lorsqu'il n 'é ta i t encore que l ieu te­
nan t , il se rendi t à Madagasca r , épousa la 
fille de L a Caze, major généra l de la colonie 
française, et lui succéda dans son commande­
ment . Une révo l t e a y a n t éclaté parmi les indi­
gènes , avec un ca rac tè re des plus menaçants 
pour les colons, de L a Bre tèche , chargé du 
commandement en chef, envoya sa famille au 
fort Dauphin , e t res ta seul avec quelques 
F rança i s , e spéran t conjurer l 'orage , g r â c e à 
l 'alliance d'un des principaux chefs de l ' î le; 
mais , assailli subi tement , il fut massacré avec 
une g rande part ie de ses compatr iotes . 

BRETELLE s. f. (b re - t è - l e . — L'or ig ine 
é tymolog ique de ce m o t e s t p r o b a b l e m e n t 
g e r m a n i q u e ; il rappe l le d'assez p rè s le brittil 
de l 'ancien h a u t a l l e m a n d , signifiant o n d e ) . 
S o r t e de lanière ç l a t e e t plus ou moins l a rge , 
en cu i r ou en étoffe^ q u e l'on passe su r 
l ' é p a u l e , e t qu i s e r t a p o r t e r un s a c , une 
h o t t e , un b r a n c a r d , e tc . : Les BRETELLES d'un 
porteur d'eau. Arranger la BRETELLE de son 
fusil. Je n'avais point oublié mon sac, dont 
les BRETELLES me coupaient les épaules. 
(Chateaub. ) 

— P a r t i c u l i è r e m . L a n i è r e q u i , pa s san t su r 
l ' épau le , sou t i en t le pan ta lon ou une a u t r e 
pièce de v ê t e m e n t : Une paire de BRETELLES. 
Le premier soin des gendarmes est d'enlever 
les BRETELLES à ceux qu'ils arrêtent, afin de 
leur rendre la fuite plus difficile. Bans cer­
taines contrées, les paysannes assujettissent 
leur jupon avec des B R E T E L L E S . 

— P r o v . Il en a jusqu'aux bretelles, par­
dessus les bretelles. Il es t fort engagé dans de 
mauva i se s affaires, il Se d i t aussi d 'un h o m m e 
c o m p l è t e m e n t i v r e . 

— A r t mi l i t . Les bretelles, C h â t i m e n t q u e 
l'on infl igeait autrefois aux s o l d a t s , e t qui 
consis ta i t à les faire passer e n t r e deux haies 
de c a m a r a d e s , q u i les f rappaient à coups de 
bre te l les de fusil. C h â t i m e n t qui é t a i t a n a ­
logue à celui de la boul ine chez les mar in s . 

— Techn. Bout de sangle q u i s 'a t tache 
d 'une p a r t à la po i t r i n i è r e , de l ' au t re au h a u t 
du châssis du m é t i e r , e t su r lequel l 'ouvrier 
pas semen t i e r s 'appuie p a r l ' e x t r é m i t é des 
épaules . 

— P ê c h . F i l e t p o u r p r e n d r e les chiens de 
m e r . 

— Encyc l . L ' introduction des bretelles parmi 
les accessoires de la toilette des hommes ne 
date que du jour où les pantalons devinrent à 
la mode ; les hauts-de-chausses e t les culottes, 
dont le r ègne a duré .pendant une longue suite 
de siècles, s 'a t tachaient par le hau t au moyen 
d'une ceinture plus ou moins ser rée autour du 
corps , e t par le bas au moyen de rubans qui 
se nouaient au-dessous du genou. P a s s a n t sur 
chaque épaule , e t r a t t achées au pantalon pa r 
des bou tons , les bretelles maint iennent à l a 
hau teu r convenable ce v ê t e m e n t , que la p r u ­
derie anglaise appelle inexpressible, e t qui, 
sans un tel sou t ien , r isquerai t de laisser t ra î ­
ne r ses j a m b e s sur nos chaussures . Néanmoins , 
les gens qui a iment à ê t re à l 'aise : les ar t i s tes , 
les é tudiants e t les j eunes g e n s , en g é n é r a l , 
professent aujourd'hui une g r ande répugnance 
pour les bretelles? qui n 'on t , en effet, rien de 
g rac ieux . Mais ou les bretelles joueDt encore 
.un grand rôle , c'est dans les circonstances où 
u n e j eune fille, une femme nouvel lement m a ­
r iée , sont dans la coutume de faire un cadeau 
à un p è r e , à un mari , à un oncle, à un pro tec­
teur . L e premier j o u r de l ' a n , le j o u r de la 
fê te , voient surgir d 'é légantes bretelles bro­
dées en secre t pa r une main chér ie . Les bre­
telles p a r t agen t a v e c les pantoufles le p r iv i ­
lège de const i tuer le fond- principal de ces 
surpr ises filiales ou conjugales . Quelquefois, 
il faut bien l 'avouer , la fameuse paire de ôre-
telles qu'on croit brodée dans le silence des 
nuits a é té tout simplement achetée chez le 
marchand de nouveautés du co in , à beaux 
deniers comptan t s ; mais cet te petite super ­
cherie n'ôte rien au plaisir de celle qui les 
donne et de celui qui les reçoit. 

Autrefois, les bre te l les é ta ient toutes i n t é ­
r i eurement garnies d 'élast iques en fil de l a i ­
t o n ; mais, depuis l ' invention du caou t chouc , 

ce dernier produit a remplacé le ressor t à bou­
din. L a mode a tout aussi bien soumis les bre­
telles à son empire que les au t res par t ies de 
l 'habi l lement ; on les vit tour à tour en lisières 
(ce fut la première fo rme) , puis en étoffe, en 
peau , e t de nombreux perfect ionnements n 'ont 
cessé d'y êt re appor tés , en a t t endan t qu'une 
innovation, que beaucoup de gens r e g a r d e ­
ra ien t comme un p rog rès , les supprime tout 
à fait. 

Mais les bretelles ne se rven t pas seulement 
à soutenir le panta lon ; elles sont e t res te ront 
toujours utiles à une foule d 'art isans pour 
aider à por ter des c iv iè res , des ho t t e s , des 
sacs , e tc . Elles ont aussi leur utilité manifeste 
dans diverses part ies de l 'équipement militaire; 
les fusils et les mousquetons ont des bretelles; 
c'est au moyen de bretelles que nos soldats 
por ten t le havre-sac où ils met tent leurs effets 
quand ils sont en marche , e t nos tambours ont 
ce qu'on appelle des bretelles p o r t e - c a i s s e , 
qui leur se rven t à por te r leur caisse sur le 
àos dans cer ta ines c i rconstances . Les bretelles 
de fusil sont composées d'une courroie ou 
bande , d'une lanière e t d 'une boucle ou demi-
bouc le ; elles pe rme t t en t an soldat de por ter 
l 'arme à la g r e n a d i è r e , c ' e s t -à -d i re en ban­
doulière, quand ,les c i rconstances l 'exigent ; 
elles sont habi tuel lement tendues e t ser rées 
cont re le fusil, la demi-boucle à la hauteur de 
la capucine. — Les bretelles furent un instru­
men t de correct ion en usage dans l ' a rmée fran­
çaise jusqu ' à la Révolution de 1789 ; les soldats 
qui se rendaient coupables de cer ta ins délits 
é ta ient condamnés aux bretelles, et par suite 
à l 'expulsion du rég iment avec ca r touche 
j aune . Ce chât iment étai t infligé par les g r e ­
nadiers , qui avaient seuls la p ré roga t ive de 
l 'appliquer. Le ça t i en t é ta i t placé au milieu 
d'une double haie d 'exécuteurs , qui faisaient 
pleuvoir sur ses épaules e t ses reins des coups 
de bretelles. Cette exécut ion étai t considérée 
comme infamante . El le fut abolie en 1789 
dans l 'armée f rançaise ; mais les corns suisses 
n 'é tan t pas soumis à la législation I rançaise , 
on vi t encore , en 1790, deux soldats du régi­
ment de Châteauvieux passés pa r les bretelles 
à Nancy ; ce fut la dernière exécution de ce 
genre . 

BRETELLÉE s. f. (bre- tè l - lé — r ad . bre­
telle). Nom donné , dans les chan t ie r s de con­
s t ruc t ion , à l 'ensemble ou équ ipe des h o m m e s 
cha rgés du t r a n s p o r t des m a t é r i a u x , parce 
qu ' i ls se s e rven t de courroies appelées bre­
telles} pou r m a n œ u v r e r le b a rd a b ra s ou le 
ba rd a roues . 

BRETELLERIE s. f. (b re - tè - le - r î — rad . 
bretelle). F a b r i q u e e t commerce de bre te l les , 
j a r r e t i è r e s , ce in tu res e t a u t r e s ouvrages 
ana logues . 

BRETELLIÈRE s, f. ( b r e - t è - l i è - r e ) . Pêch . 
F i le t l é g è r e m e n t les te e t flotté, d o n t les 
mail les son t moins l a rges que celles du filet 
appelé folle, e t q u e l'on t e n d de façon à ce 
qu il fasse des p l i s , t a n t dans le sens ver t i ca l 
q u e dans le sens hor i zon ta l , 

BRETENOUX, bourg de F rance (Lot), ch.- l . 
de can t . , a r rond. e t à 40 kilom. N. -O. de Fi -
geac , sur la C è r e ; pop. agg l . 902 hab. — p o p . 
tôt . 1,101 hab . Ce bou rg , situé à l ' e n t r é e d une 
r iche plaine a r rosée ua r la Dordogne , con­
serve encore une par t ie des murs qui l 'enfer­
maient autrefois ; l 'enceinte, à p e u près ca r r ée , 
é ta i t percée de qua t re par t ies qui n 'ont pas 
t rop souffert des injures du temps. 

BRETÈQUE s. f. (b re - t è -ke ) . A signifié 
Hal le , place publ ique , m a r c h é . 

— Fortif. Syn . de BRETÈCHE. 

— Ane. législ. Se d i sa i t , dans le nord de la 
F r a n c e , du lieu où l 'on affichait les ac tes de 
l ' au to r i t é pub l ique . 

B R E T E S S E s. f. (bre-tè-se) . S y n . de B R E ­
TÈCHE. 

BRETESSE ÉE (bre- tè -sé) p a r t . pass . du 
v. Bre tesse r . Blas . Se d i t du pa l , de la fasce, 
de la bande e t des a u t r e s pièces honorab les , 
le chef e x c e p t é , qui son t crénelées des deux 
côtés : D'Aux : D azur, à une bande cousue de 
gueules B R E T E S S É E . H On a d i t plus anc ienne­
m e n t BRETESCHE. 

— Encyc l . Les pièces bretessées sont l 'écu, 
les pièces honorables e t les diverses pièces 
héraldiques qui en t ren t dans la composition 
des armoir ies . Elles t i rent leur nom des bre-
tesses ou bre tesches , sor tes de châ teaux de 
bois roulants , dont on se servai t pour donner 
l 'assaut aux places fortes e t y j e t e r des t rou­
pes au moyen de ponts volants . Ces châ teaux 
étaient crénelés , e t ce sont ces crénelures qui 
bretessent les pièces. Un p a l , une c r o i x , une 
bande , une ba r r e , une f a s c e , un sautoir , p e u ­
ven t ê t re bretessés, c 'est-à-dire crénelés des 
deux côtés. Famille d'Aux : D'azur, à une 
bande cousue de gueules BRETESSÉE. Seul parmi 
les pièces honorables , e t en raison de sa forme 
part icul ière ; le chef ne peut ê t re bretesse que 
dans sa par t ie infér ieure ; aussi le désigne-t-on 
de p r é f é r ence , quand il est pourvu de c r é ­
neaux , sous le nom de bastille. Le bretesse a 
la saillie opposée à la saillie, e t l ' échancrure à 
l ' échancrure . L o r s q u e , cont ra i rement à cette 
règ le , la saillie d'un côté se t rouve opposée à 
l ' échancrure de l 'autre e t r éc ip roquement , la 
pièce devient bretessée contre-bretessée. On 
appelle le bretesse d 'un seul côté , celui du 
chef, bretesse à simple. 

BRETESSER v . a . ou t r . (bre- tè-sé — rad . 

bretesse).Fortifier; défendre ,pro téger . Il Vieux 
m o t . On disa i t aussi BRKTESCHER. 

— Blas. Créneler sur les bords : B R E T E S S E R 
un écu, u n e pièce de l'écu. 

BRETEUIL (Bretolium), ville de F r a n c e 
(Eure ) , ch.- l . de cant . , a r rond. e t à 35 kil . 
S. -O. d 'Ev reux , sur l 'Iton, près de la forêt de 
son n o m ; pop. agg l . 1,556 hab. — p o p . tô t . 
2,162 hab . Hau t s fourneaux, moulins à blé, 
fabriques d 'épingles , clouterie, tuilerie. On y 
voit une église du xne siècle e t les ruines 
d'un châ teau fort bâti par Guillaume le Con­
quéran t . Cette ville, jadis fortifiée, doit son 
origine à son ancien château fort ; elle résis ta 
vic tor ieusement aux a rmes de Louis le Gros 
et d 'Amaury de M ont fort ; en 1137, elle fut 
ass iégée , prise e t b rû lée par Eus tache , fils du 
roi d 'Angle ter re E t i e n n e ; le captai de Buch 
l 'occupa en 1372, e t Duguesclin s'en rendit 
maî t re en 1378, et fit démanteler sa for­
te resse . 

Breteui l (MEMOIRES DU BARON DE), in t roduc­
teur des ambassadeurs à la cour de Louis XIV, 
de 1699 à 1715. On connaî t deux manuscr i ts 
de ce t ouv rage , mais l 'original pa ra î t perdu. 
Le manuscr i t appar t enan t a la bibliothèque de 
l 'Arsenal forme sept volumes in-folio, e t c'est 
celui qui a servi à la publication partielle de 
ces mémoires , en 1858. L ' au t re copie, conser­
vée par la bibliothèque de Rouen , p résen te 
plus de garant ies que la p récéden te , le baron 
de Breteuil a y a n t fait de sa main des c o r r e c ­
tions sur ce manuscr i t , e t mis son visa avec 
s igna ture . Ce manuscr i t se compose aussi de 
sept volumes in - fo l io ; il s 'é tend de 1C0S 
à 1715. 

Les Mémoires de Breteuil ne son t pas un 
recueil d 'anecdotes ; le na r ra tour a voulu p ré ­
ciser d 'une manière officielle tout ce qui se 
rappor te à ht fonction d ' in t roducteur des a m ­
bassadeurs , pour l ' instruction de ses succes ­
seurs dans cet te c h a r g e , e t afin de leur 
é p a r g n e r les ince r t i tudes , les difficultés que 
lui-même ava i t r encon t rées , faute de rense i ­
gnements cer ta ins . Il répète souvent : « J e ne 
fais qu'un l ivre de cérémonie . •> Ses Mémoires 
ne sont d o n c , à v ra i d i r e , que des procès-
v e r b a u x , des protocoles de cérémonies r é d i ­
g é s avec toute la ponctual i té , toute la r igueur 
d 'ét iquet te que Louis IV faisait r é g n e r à sa 
cour. On n y t rouve rien qui rappel le les 
g rands e t terr ibles événement;* de la g u e r r e 
de Succession. Si parfois Breteuil mêle au c é ­
rémonial quelque chose de la vie ex té r ieure , 
c 'est qu'il y es t amené pa r une c i rconstance 
re la t ive à ses fonctions. Comme il y ava i t 
deux in t roducteurs , exe rçan t par semes t re , 
Breteui l , qui exerça i t pendant le premier s e ­
mes t re de 1715, termina ses Mémoires p ropre ­
ment dits à la fin de juin ; mais, a y a n t été ap­
pelé à suppléer son collègue, il est amené à 
par le r de la mor t de Louis XIV et du lit de 
jus t ice de Louis XV. On se t rompera i t en sup­
posant que cette relation est d'une lecture 
sèche et ar ide . Sans pré tendre à la gloire 
d 'his toriographe, Breteuil a su écrire de m a ­
nière à intéresser . Ses Mémoires sont fort 
précieux comme sources historiques. 

BRETEUIL ( J u l i e n n e , fille naturel le de 
Henri 1er, roi d 'Angle terre , femme de E u s t a ­
che D E ) . Assiégée dans le châ teau de son mari 
pa r une forte a rmée , que commandai t son 
père en personne , la dame de Breteui l , ap rè s 
avoir lutté longtemps et avec c o u r a g e , ap rè s 
avoir vu ses soldats tomber un à un , sen tan t 
que la défense était devenue impossible e t 
qu'elle serai t obligée de se r e n d r e , songea à 
la façon dont Henr i 1 " lui-même en avai t ag i 
avec son frère Rober t , encore prisonnier au 
château de Cardiff, et eut recours à la t rah i ­
son. Sous apparence d 'accommodemeut , elle 
fit demander une en t revue à Henri 1er. 

« Le roy , rappor te l 'historien Orderic Vital , 
qui n e s e d o u t o i t pas de tant de fourberie dans 
une femme, se rendi t à l ' ent revue où sa ma l ­
heureuse filîe vouloit le faire périr . Elle tendi t 
une baliste e t lança un t ra i t ve r s son pè re , 
qui, par la protection de Dieu, ne fust point 
a t te in t . Alors Henry fit à l ' instant inesme d é ­
t ru i re le pont du château , afin d ' in tercepter 
toute communication. Jul ienne se voïant en­
tourée de toutes parts e t sans espoir d 'es t re 
secourue, rendit le châ teau à H e n r y ; mais 
elle ne put obtenir de luy de sort ir en l iberté. 
D'après son ordre , elle fut forcée de se laisser 
glisser du haut des murs sans pont ny sans 
soutien, e t descendit ainsy honteusement j u s ­
qu'au fond du fossé, en mont ran t son corps nu à 
toute l ' a rmée. Cet évesnement a r r iva au com­
mencement du ca resme , dans la troisième s e ­
maine de febvrier ; de telle sorte que l'eau du 
fossé g laça la chair délicate de la pr incesse , 
qui s'y plongea dans sa chute . Cette ma lheu­
reuse se re t i r a de là honteusement e t comme 
elle put , puis alla en foute hâ t e rejoindre son 
mary à Pac i - su r -Eure . » 

BRETEUIL (Louis-Auguste L E T O N N E M E R , 
baron D E ) , d ip lomate , né à Preui l ly (Tou-

' raine) en 1733, mor t à P a r i s en 1807. Depuis 
. 1758 , il rempli t de grandes ambassades à 
Cologne et auprès des cours de Russie, de 
Suède, de Vienne, e tc . E n 1783, Louis XVI le 
nomma ministre de sa maison et le cha rgea 
du dépar tement de P a r i s . Son administrat ion 
fut s ignalée par l 'amélioration du régime des 
prisons, par la conservation des bas-rel iefs 
de J e a n Goujon, qui ornent la fontaine des 
Innocents , et par divers t r a v a u x d'utilité p u ­
blique. Cependant , sa hau teu r , ses tendances 

' à l 'arbi t ra i re , son dévouement à l a politique 


